
Pr Philippe VAGO / Toulouse 19 mars 2016 

Table ronde « PEDR » 
21e Journées du CHEC 

Toulouse 17-19 mars 2016 



 Le dossier reprend les 4 grands types d’activités prévus par le  projet de décret  PEDR                       

o publications et production scientifique 

o encadrement doctoral 

o diffusion des travaux 

o responsabilités scientifiques exercées).  



Organisation de l’expertise des demandes de PEDR pour 2016 et 2017 
Relevé de conclusions de la réunion du 11 février 2016  

entre la CPU, la CP-CNU, le CNU-Santé, le CNAP et la DGRH 

Il reste convenu : 
- Que les avis sur les candidatures seraient répartis en trois groupes : 1er groupe (le 
candidat devrait obtenir la prime), 2e groupe (le candidat pourrait obtenir la 
prime), 3e groupe (le candidat n’est pas prioritaire pour obtenir la prime) 
- Que, pour chaque section, tous corps confondus, le 1er groupe représenterait 20% 
des candidatures de la section, le 2e 30%, le 3e 50% 

Le dispositif reste fondé sur les demandes et non sur la population éligible 

En 2015, les établissements ont attribué les primes 
 à la quasi-totalité des avis du 1er groupe (99%) 
 ne l’ont pas attribué à la quasi-totalité de ceux du 3e groupe (98%) 
 et l’ont attribué à 3/4 de ceux du 2e groupe (75%) 
 La prime a été attribuées à 44% des candidats (contre 40% en 2014) 

Afin d’éviter un caractère stigmatisant en cas de classement dans le 3e groupe, les 
avis seront systématiquement accompagnés d’une appréciation littéraire 



Il est convenu : 
- Que les quotas entre les trois groupes devaient s’appliquer pour chaque section 
tous corps confondus. Il n’y avait pas lieu d’appliquer un contingentement séparé 
pour les MCF d’une part, pour les PR d’autre part.  
- Que les sections prendraient en compte la situation des personnels concernés au 
regard de leur corps d’appartenance afin, dans chaque section, de différencier les 
attentes vis-à-vis des MCF d’une part et des PR d’autre part. 

Les établissements utilisent souvent les notes intermédiaires A B C pour décider 
l'attribution de la prime entre les candidats relevant du 2e groupe. Or les sections 
du CNU sont plus ou moins sélectives dans l'attribution de ces notes 
intermédiaires. Il convient donc de tenir compte de cette sélectivité relative pour 
réaliser un interclassement des dossiers. 

un interclassement des avis du 2e groupe sera proposé aux établissements, fondé 
sur une méthode de pondération des notes intermédiaires tenant compte de la 
sélectivité relative des différentes sections dans l’attribution de ces notes (cf. annexe 
2). 



Il est convenu que : 
- la note X serait attribuée en cas de « dossier incomplet ou insuffisamment 

renseigné pour la rubrique concernée, ne permettant pas de porter une 
appréciation sur la valeur de la candidature s’agissant de cette rubrique ». 

- les dossiers contenant une rubrique au moins faisant l’objet d’un X ne seraient 
pas classés dans le 1er ou le 2e groupe des dossiers. 

Il a été décidé en 2015 que les présidents de section répondront aux demandes 
d’explications complémentaires émanant, le cas échéant, des candidats qui 
souhaitent avoir des éclaircissements sur l’avis porté sur leur dossier. 

Le ministère devrait communiquer, avant la campagne d’évaluation, le % de 
dossiers du groupe 2 auxquels est attribué le prime en fonction de l’université 
d’origine. 







ANNEXE 2 

Méthode d’interclassement des avis selon les notes intermédiaires pondérées en 

fonction de la sélectivité relative des sections 

Les notes intermédiaires (A, B, C sur chacune des 4 rubriques P, E, D, R) peuvent être utilisées pour 

interclasser les dossiers des candidats de différentes sections bénéficiant d’un avis relevant du 2
e
 

groupe. Cet interclassement devrait également être fondé sur la sélectivité relative de chaque section 

dans l’attribution de ces notes.  Cette sélectivité varie en effet fortement d'une section à l'autre, comme 

le montre l'exemple suivant, tiré des résultats de la session 2014. 

Deux dossiers de deux sections différentes ont reçu pour le premier (section X) les notes 

intermédiaires A B A A  et le second (section Y) les notes intermédiaires A A A A.  

A première vue, le second dossier semble donc mieux évalué. Mais la section X a été plus sélective 

que la section Y dans l’attribution de ses notes intermédiaires comme le montre le tableau suivant.  

 

Une comparaison pertinente de ces deux dossiers suppose donc de construire un interclassement tenant 

compte de la plus ou moins grande sélectivité des deux sections dans l’attribution des notes 

intermédiaires. Il convient donc de : 

- remplacer la note reçue sur chaque critère par le pourcentage de candidats de la section ayant obtenu 

cette note ou une note meilleure,  

- comparer ces pourcentages et donner la préférence aux pourcentages les plus bas (plutôt qu'aux 

meilleures notes). 

Voici le tableau ainsi reconstruit en remplaçant les notes intermédiaires (A, B, C) des deux dossiers 

par le pourcentage de dossiers de leur section respective ayant reçu une appréciation supérieure ou 

égale : 

 
Si le dossier 1 (ABAA) semble moins bien classé que l'autre (AAAA) en comparant les notes  (A, B, 

C), il est mieux classé en comparant les pourcentages : ses pourcentages, plus petits, le placent en effet 

dans une sélection plus serrée de candidats.  

 

Cela se constate encore plus aisément si l’on somme les pourcentages des différents critères : 

 

TOTAL 

Dossier 1 (Sec. X) 113% 

Dossier 2 (Sec. Y) 294% 

Une liste des dossiers du 2
e
 groupe, interclassés dans l’ordre décroissant de la somme des 

pourcentages ainsi pondérés, sera transmise à chaque établissement.


